Testament perdu par le notaire

Par GUENEGO, le 26/10/2009 & 10:31

Bonjour,rnLe notaire de ma mere a exigé d'étre payé en espéces pour un testament olographe
gue ma meére a fait dans son étude(300F en 1997)et a refusé de me faire un recu ce testament
était en faveur de mon frére handicapé que nous avons fait mettre sous curatelle du
tribunal.Hors a ce méme jour il n'y a plus qu'un testament sur lequel elle ne lui donne que sa

maison a son fils handicapé donc elle n'avait PAS compris le testament qu'elle avait refait.
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